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Loi n°°°° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant
au 23 juin 2004 fixant les règles applicables aux
pratiques commerciales.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 121,
122 et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-154  du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156  du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 75-59  du  26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 79-07 du  21 juillet 1979, modifiée et
complétée,  portant code des douanes ;

Vu la loi n° 89-02 du  7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990  relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ; 

Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée et
complétée, relative au registre de commerce ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu la loi n° 91-05 du 16 janvier 1991 portant
généralisation de l'utilisation de la langue arabe, modifiée
et complétée par l'ordonnance n° 96-30 du 10 Chaâbane
1417 corrrespondant au 21 décembre 1996 ;

Vu l'ordonnance n° 96-02 du 19 Chaâbane 1416
correspondant au 10 janvier 1996 portant organisation de
la profession de commissaire-priseur ;

Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003,
notamment ses articles 28 et 56 ;

Vu la loi n° 03-12 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative à la concurrence ;

Vu la loi n° 03-13 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-04 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative aux règles générales applicables
aux opérations d'importation et d'exportation de
marchandises ;

Vu la loi n° 03-18 du 9 Ramadhan 1424 correspondant
au 4 novembre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-06 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative aux marques ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE  I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. — La présente loi a pour objet de fixer les
règles et principes de transparence et de loyauté
applicables aux pratiques commerciales réalisées entre les
agents économiques et entre ces derniers et les
consommateurs. Elle a également pour objet d'assurer la
protection et l'information du consommateur.

Art. 2. — La présente loi s'applique aux activités de
production, de distribution et de services exercées par tout
agent économique, quelle que soit sa nature juridique.

Art. 3. — Il est entendu, au sens de la présente loi, par :

1 - Agent économique : tout producteur, commerçant,
artisan ou prestataire de services, quel que soit son statut
juridique qui exerce dans le cadre de son activité
professionnelle habituelle ou en vue de la réalisation de
son objet statutaire ;

2 - Consommateur : toute personne physique ou
morale qui acquiert ou utilise, à des fins excluant tout
caractère professionnel, des biens ou des services mis en
vente ou offerts ;

3 - Publicité : toute communication ayant pour objectif
direct ou indirect de promouvoir la vente de biens ou
services, quels que soient le lieu ou les moyens de
communication mis en œuvre ;

4 - Contrat : tout accord ou convention, ayant pour
objet la vente d'un bien ou la prestation d'un service, et
rédigé unilatéralement et préalablement par l'une des
parties à l'accord et auquel l'autre partie adhère sans
possibilité réelle de le modifier.

Le contrat peut être réalisé sous la forme de bon de
commande, facture, bon de garantie, bordereau, bon de
livraison, billet ou autre document, quels que soient leur
forme et leur support et contenant des spécifications ou
références correspondant à des conditions générales de
vente préétablies.

5 - Clause abusive : toute clause ou condition qui à elle
seule  ou combinée avec une ou plusieurs autres clauses
ou conditions, crée un déséquilibre manifeste entre les
droits et  les obligations des parties au contrat.
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